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Les rendez-vous individuels médiation 

 
Objectifs : 
Echanger autour d'une situation relationnelle difficile que vous rencontrez 
Identifier les types de médiation possibles pour résoudre ce conflit 
 

Public concerné et prérequis : 
Pas de prérequis  
Toute personne bloquée dans une situation relationnelle difficile souhaitant trouver des solutions pour 
résoudre ce conflit 
 

Intervenant(s) : 
HEBÄCKER Pascale  
 
Qualification des intervenants : 
Avocat et médiateur inscrit à la cour d'Appel d'Aix-en-Provence 
Médiateur agrée FFCM et référencé CNMA 
 
 

 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Rendez-vous individuel et personnalisé 
Echanges d'informations et consultation de documents 
Mise à disposition d'un ordinateur et d'un accès sécurisé à Internet 
 

Durée du rendez-vous : 1 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 1 participants. 
 

Programme du rendez-vous : 
La médiation : un outil efficace pour trouver rapidement une issue à un conflit 
Les situations relationnelles difficiles et les différents blocages selon le public : un salarié, un associé, un 
bailleur, un fournisseur, un parent dans le cadre d’une succession…  
Un expert de la médiation inscrit près la Cour d’appel répond à vos questions :  
- Comment mettre en œuvre une médiation ? 
- Quand mettre en place une médiation ? 
- Quel est le rôle du médiateur ? 
- Quelles sont les chances de succès ? 
 

 
Matériel nécessaire : 
Bloc note - Stylo (Mise à disposition sur site) 
Ordinateur et accès sécurisé à Internet (Mise à disposition sur site) 
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Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL Provence et Var 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 
 

Taux de satisfaction : Nouveauté 2022 

 

Conditions tarifaires :  

 

Adhérents ARAPL Non-adhérents ARAPL 

Tarif HT : 0,00 €  

Tarif TTC (TVA 20 %) : 0,00 € 

 

Tarif HT : 50 €  
Tarif TTC (TVA 20 %) : 60 € 

 


